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CONFIDENTIEL INTERNE  
Les informations contenues dans ce document sont uniquement utilisables par IT-CE et les seuls éventuels tiers destinataires. 

Elles ne peuvent être communiquées à un autre tiers sans accord préalable. 
 

 

 

DECISION UNILATERALE DE 
L’EMPLOYEUR 

 

Emetteur : DRH – Affaires 

Sociales 

  

Direction 

Générale 

Prime exceptionnelle pouvoir 
d’achat 

État : Validé 

Date : 23 janvier 2019 

 

 

Le Comité de Direction Générale d’IT-CE décide de verser aux salariés d’IT-CE une prime 

exceptionnelle dite pouvoir d’achat en janvier 2019 selon les modalités définies ci-après. 

 

Cette décision est la déclinaison de l’article 3 de l’accord de branche Caisse d’Epargne sur la 

négociation annuelle obligatoire sur les salaires 2019 signé le 20 décembre 2018 et dont le 

texte figure ci-dessous. 

 

 
Pour IT-CE, les modalités de mise en œuvre suivantes ont été définies : 

- Versement de la prime de 1000 euros bruts à l’ensemble des salariés présents à l’effectif 

le 31 décembre 2018, 

- Au prorata du temps de travail effectif sur l’année 2018, 

- Ayant un  salaire annuel brut théorique inférieur à 120 k€. 

 

Comme indiqué par l’accord de branche, seuls les salariés éligibles au cadre légal pourront 

bénéficier de cette prime de façon exonérée d’impôts et de prélèvements sociaux. Pour les 

autres salariés, cette prime sera d’un montant brut de 1000€ avant prélèvements sociaux et 

impôts. 


